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QU’EST-CE QUE
LE BUDGET CITOYEN

Le budget d’une Région est un outil essentiel, mais son langage technique

le rend souvent difficile à comprendre pour tous. Pour rapprocher les

citoyens de ces enjeux, le Conseil de la Région Tanger -Tétouan - Al Hoceima

a élaboré un document clair et synthétique, pensé pour être accessible à

chacun :

LE BUDGET CITOYEN

Ce document présente de manière simple et transparente les ressources que

le Conseil de la Région prévoit de percevoir ainsi que les dépenses engagées

pour fournir les services publics locaux. Il explique également les priorités, les

choix et les contraintes auxquels la Région doit faire face, offrant ainsi une

vision complète de la gestion budgétaire.

Le budget citoyen a pour objectif de renforcer la compréhension et la

participation des citoyens à la vie de leur Région, notamment dans le cadre du

budget participatif.
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CONTEXTE D’ÉLABORATION 
DU BUDGET  POUR 2026

Prise en compte des capacités financières et humaines de la région, des
compétences qui lui sont attribuées, des engagements antérieurs du Conseil
dans le cadre des conventions et programmes, ainsi que du suivi des chantiers en
cours dans les secteurs stratégiques et structurants.

Poursuite de la mise en œuvre du Programme de Développement Régional
(PDR) de la région pour la période 2022–2027.

Mise en œuvre du contrat-programme entre la Région et l’État.

Approbation des conventions spécifiques relatives aux principaux secteurs.

Exécution des conventions issues de la deuxième édition d’Assise nationale de la
régionalisation avancée.

Prise en considération de la circulaire du Ministre de l’Intérieur n° F/110 en date
du 2 janvier 2023, relative aux dotations budgétaires prévisionnelles allouées à la
région au titre des exercices 2023, 2024 et 2025, estimées à 765 484 360 dirhams
par an.

Prise en compte de l’évolution des recettes issues des ressources financières
propres au titre des exercices précédents, notamment la taxe sur les services
rendus dans les ports.

Recours à l’emprunt pour la réalisation de certains projets structurants inscrits
dans les conventions signées lors de l’assise, en particulier dans les domaines de
l’eau et de la mobilité.
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1.LES PRINCIPES DU BUDGET CITOYEN

I.CADRE MÉTHODOLOGIQUE ET PRINCIPES
D’ÉLABORATION DU BUDGET RÉGIONAL

PRINCIPE

NON-COMPENSATION

D’ÉQUILIBRE

PRINCIPES
06

PRINCIPE DE SPÉCIALITÉ
Les crédits budgétaires doivent être affectés à une

dépense déterminée et ne peuvent être utilisés à

d’autres fins.

PRINCIPE D’UNIVERSALITÉ

Toutes les recettes et toutes les dépenses publiques

doivent être inscrites en totalité, sans compensation ni

affectation particulière.

PRINCIPE D’ANNUALITÉ
Le budget est préparé, autorisé et exécuté pour une

période d’un an.

PRINCIPE DE

Les recettes et les dépenses

publiques doivent être

enregistrées séparément,

sans compenser l’une par

l’autre.

PRINCIPE D’UNITÉ

Toutes les recettes et toutes les dépenses

publiques doivent être regroupées dans un seul

document budgétaire.

Le total des recettes

publiques doit être égal au

total des dépenses publiques

dans le budget.
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COMMISSION CHARGÉEDU 
BUDGET, DES FINANCES ET DE

VISA DU BUDGET

CONSEIL DE LA RÉGION : 
VOTE DU PROJET DE BUDGET

ORDONNATEUR*: 
PRÉPARATION DU PROJET 

DU BUDGET

EXÉCUTION BUDGÉTAIRE

PRINCIPALES ÉTAPES DU PROCESSS DE PRÉPARATION
ET D’ADOPTION DU BUDGET DE LA REGION TANGER
TETOUAN AL HOCEIMA.

ORDONATEUR : IL S’AGIT DU  PRÉSIDENT DE CONSEIL DE LA RÉGION *
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05 ETAPES

2.PROCESS D’ADOPTION DU BUDGET

I.CADRE MÉTHODOLOGIQUE ET PRINCIPES
D’ÉLABORATION DU BUDGET RÉGIONAL



La conjoncture économique qui varie d'une année à
l'autre, et qui peut par conséquent, impacter
potentiellement les impôts et taxes soit en diminution
ou en augmentation.

Les orientations décrites dans une circulaire de
cadrage budgétaire, que le ministère de l’Intérieur
envoie annuellement aux Régions.

$

$

RECETTES DE 
FONCTIONNEMENT

RECETTES 
D’ÉQUIPEMENT

+1
,4

0 
% +1

,5
5 

%

LES DÉPENSES2

LES RECETTES1

POUR L’ÉLABORATIONDE SON BUDGET, LA RÉGION S’APPUIESUR UN ENSEMBLED’HYPOTHÈSES :

DÉPENSES DE 
FONCTIONNEMENT

DÉPENSES 
D’ÉQUIPEMENT

0,
31

% 1,5
5%Taux d'évolution des recettes et dépenses de fonctionnement et 

d'équipement pour 2026*:

INDICATEURS 

Le montant des dépenses de fonctionnement hors consolidation de résultat. *

DÉPENSES DE 
FONCTIONNEMENT

DÉPENSES 
D’ÉQUIPEMENT

+6,24%

-1,53%
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3.   HYPOTHÈSES  D’ÉLABORATION  DU  BUDGET POUR L’ANNÉE 2026

I.CADRE MÉTHODOLOGIQUE ET PRINCIPES
D’ÉLABORATION DU BUDGET RÉGIONAL



NATURE DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT MONTANT EN DH

Recettes propres de la Région 173 000 000,00

Taxe sur les permis de chasse 4 000 000,00

Part dans le produit de la taxe sur les services communaux 26 200 000,00

Taxe sur les exploitations minières 400 000,00

Taxe sur les services portuaires 120 000 000,00
Part dans le produit de la taxe sur l'extraction des produits de 
carrières 4 000 000,00

Produit de location des locaux à usage commercial ou 
professionnel 3 500 000,00

Produit des amendes fiscales et de transactions en matière de 
taxes 400 000,00

Recettes Patrimoniales 2 500 000,00

Produit des ventes d'objet mobiliers ou matériaux hors service 100 000,00

Produit de vente des immobilisations financières 0,00

Produit de vente de voitures 400 000,00

Produit des intérêts des fonds placés au trésor 11 000 000,00

Recettes imprévues et diverses 500 000,00

Recettes transférées par l'Etat 765 500 000,00

Part dans le produit de l'I.S 220 000 000,00

Part dans le produit de l'IR 200 000 000,00

Part dans le produit de la taxe sur les contrats d'assurance 65 000 000,00

Subvention de l'Etat 280 500 000,00

TOTAL 938 500 000,00

82%

18%
Recettes transférées par l'Etat

Recettes propres de la Région

II. RÉCAPITULATION DES RECETTES ET DES
DÉPENSES DE LA RÉGION POUR L’ANNÉE 2026

1. RECETTES DE FONCTIONNEMENT
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1.  RECETTES DE FONCTIONNEMENT

II. RÉCAPITULATION DES RECETTES ET DES
DÉPENSES DE LA RÉGION POUR L’ANNÉE 2026



NATURE DES DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT CRÉDITS OUVERTS EN DH

Salaires et indémnités du personnel et des conseillers 35 932 000,00

Dépenses courantes de fonctionnement 33 815 000,00

Intérêts des emprunts contractés 52 808 314,69

Versements aux assosciations professionnelles, groupement des CT, 
organismes internationaux, établissements de coopération 
intercommunale et aux autres institutions

161 614 000,00

Versement de l’excédent à la 2ème partie * 654 330 685,31

TOTAL 938 500 000,00

Dépenses courantes de fonctionnement. 

Versements aux associations professionnelles, groupement
des CT, organismes internationaux, établissements de
coopération intercommunale et aux autres institutions

Intérêts des emprunts contractés

Salaires et indemnités du personnel et des conseillers.
04%

06%

03%

Pourcentage de dépenses de fonctionnement

17%

Il s’agit du transfert du montant restant, après déduction de l’ensemble des charges et engagements, au profit de la deuxième 
partie concernée.*

Versement de l’excédent à la 2ᵉ partie70%
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2. DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT

II. RÉCAPITULATION DES RECETTES ET DES
DÉPENSES DE LA RÉGION POUR L’ANNÉE 2026



SportCulture

Social

Transport scolaire

Organismes 
internationaux

Groupements des 
collectivités territoriales

23%

Autres

17%

06%

13%

05%

02%

0,3%

+

Répartition  sectorielle des versements aux associations, institutions et organismes

34%

Santé

8

2. DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT

II. RÉCAPITULATION DES RECETTES ET DES
DÉPENSES DE LA RÉGION POUR L’ANNÉE 2026

Cela représente 17 % du budget ouvert.*

*



Autres (gouverance, coopération internationale…)

CRÉDIT OUVERT EN DH  : 71 804 894,56

21%ROUTES ET AMÉNAGEMENT URBANISTIQUE

CRÉDIT OUVERT EN DH  : 139 388 108,86

18%CULTURE ET SOCIO-ÉCONOMIQUE

CRÉDIT OUVERT EN DH  : 118 033 691,75

18%ENVIRONNEMENT 

CRÉDIT OUVERT EN DH  : 115 636 503,78

15%ZONES D'ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES

CRÉDIT OUVERT EN DH  : 100 467 052,70

6%TOURISME

CRÉDIT OUVERT EN DH  : 42 000 000,00

6%FORMATION PROFESSIONNELLE

CRÉDIT OUVERT EN DH  : 39 000 433,66

3%EAU

CRÉDIT OUVERT EN DH  : 16 000 000,00

2%
INFRASTRUCTURE SANITAIRE

CRÉDIT OUVERT EN DH  : 12 000 000,00

11%

654 330 685,31 DHSECTEURS D'ACTIVITÉS AVEC UN MONTANT TOTAL DE :09

D
ÉP

EN
SE

S 
EN

 %
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3. RECETTES D’ÉQUIPEMENT:

II. RÉCAPITULATION DES RECETTES ET DES
DÉPENSES DE LA RÉGION POUR L’ANNÉE 2026

NATURE DE LA RECETTE D'ÉQUIPEMENT MONTANT EN DH

Excèdent de la 1ère partie 654 330 685,31

TOTAL 654 330 685,31

4. DÉPENSES D’ÉQUIPEMENT:
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TANGER-ASSILAH

FAHS-ANJRA

M’DIQ-FNIDEQ

TETOUAN

AL HOCEIMA

CHEFCHAOUENOUEZZANE

▪ Création d’un point de débarquement équipé.
▪ La réalisation de la maison de l'artisant.

▪ Réhabilitation des quartiers sous-équipés.
▪ Amélioration du Transport urbain.
▪ Réalisation de la route menant au stade de football

dans la ville de Martil.

▪ Aménagement Zone d’activités
industrielles mghougha .

▪ Extension du réseau de caméras
de surveillance dans l'espace
public.

▪ Amélioration du Transport
urbain.

▪ Création d'une plateforme
logistique à lzmouren.

▪ Aménagement Zone d’activités économiques et
artisanales.

▪ Dédoublement de la voie entre Tétouan et
Chefchaouen.

▪ Amélioration du Transport urbain.

▪ Aménagement zone d’activités
économiques et artisanales
Larache.

▪ Création et gestion d'un centre
de formation et d'insertion
professionnelle.

LARACHE

▪ Aménagement Zone d’activités économiques
et artisanales Ouezzane.

▪ Aménagement de l'axe principal de
Ouezzane.

▪ Programme de développement intégré du
centre émergent Zoumi, province de
Ouezzane.

▪ Création et équipement du centre
de formation professionnelle à
Bab Berred.

▪ Réhabilitation des quartiers sous-
équipés à Chefchaouen.

▪ parking couvert dans la ville de
Chefchaouen.

III. EXEMPLES REPRÉSENTATIFS DE PROJETS

1. ECONOMIE, INFRASTRUCTURES, TOURISME



SOCIAL, PRDTS, CULTURE, ET FORMATION PROFESSIONNELLE

TANGER-ASSILAH

FAHS-ANJRA

M’DIQ-FNIDEQ

TETOUAN

AL HOCEIMA

CHEFCHAOUENOUEZZANE

▪ Renforcement du Transport scolaire.
▪ Blocs sanitaires.

▪ Renforcement du Transport scolaire.
▪ PRDTS.

▪ Renforcement du Transport scolaire.
▪ Centre d’Handicap mdiq – fnideq.
▪ Blocs sanitaires.

▪ Renforcement du Transport
scolaire.

▪ Centre de formation d’artisanat.
▪ Blocs sanitaires .

▪ Valorisation ancienne médina
d’Assilah.

▪ Aménagement de l'ancien
marché de gros de la ville de
Tanger.

▪ Blocs sanitaires.
▪ PRDTS.

▪ Réalisation d’un Musée.
▪ Blocs sanitaires.
▪ PRDTS.

▪ Aménagement d’un musée de la Mémoire
tétouanaise.

▪ Blocs sanitaires.
▪ PRDTS.

▪ Blocs sanitaires.
▪ PRDTS.

LARACHE
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PRDTS : Programme de Réduction des Disparités Territoriales et Sociales, visant à améliorer l’accès aux services de base et à réduire les
inégalités entre les territoires et les populations.*

III. EXEMPLES REPRÉSENTATIFS DE PROJETS

2. SOCIAL, PRDTS, CULTURE, ET FORMATION PROFESSIONNELLE



TANGER-ASSILAH

FAHS-ANJRA

M’DIQ-FNIDEQ

TETOUAN

AL HOCEIMA

CHEFCHAOUENOUEZZANE

▪ Projet SLEC.

▪ Station de traitement des déchets des
huileries.

▪ Centre d'enfouissement et de
valorisation des déchets et du Centre
de Transformation .

▪ Projet SLEC.

▪ Aménagement du parc écologique de Marjat Asmir.
▪ Projet SLEC.

▪ Réhabilitation du site touristique
de Oued el qanar .

▪ Réhabilitation du Parc touristique
Bouhachem.

▪ Projet SLEC.

▪ Projet SLEC.
▪ Lutte contre les incendies de la

forêt de Rmilat à Tanger.

▪ La réutilisation des eaux usées pour
l'arrosage des espaces verts à la ville d'Al
Hoceima.

▪ Protection d'Ajdir contre les inondations.
▪ Projet SLEC.

▪ Réutilisation des eaux usées pour l'arrosage
des espaces verts au niveau des communes
de Tétouan, Seddina et Sahteriyyine.

▪ Projet SLEC.

▪ Centre d'enfouissement et de valorisation des
déchets et deux Centres de Transformation.

▪ Aménagement de la forêt semi-urbaine d’Aïn
Obeid et du parc de la route de Tattafet.

▪ Projet SLEC.

LARACHE
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SLEC: Le projet SLEC signifie Système Local de l’Énergie et du Climat.*

III. EXEMPLES REPRÉSENTATIFS DE PROJETS

3. PROTECTION D ENVIRONNEMENT ET DE PRÉSERVATION DE L’EAU
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BUDGET CITOYEN DE LA REGION 
TANGER-TETOUAN-AL HOCEIMA

STATION DE SURVEILLANCE
DE LA QUALITÉ DE L’AIR

CRÉATION D’UNE ROUTE CLASSÉE
A TANGER

CRÉATION D’UNE ZONE D’ACTIVITÉS
ÉCONOMIQUES ET ARTISANALES À
TÉTOUAN.

BLOCS SANITAIRES AU PROFIT DES
ÉTABLISSEMENTS SCOLAIRES

APERÇU VISUEL DE QUELQUES PROJETS EN COURS
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APERÇU VISUEL DE QUELQUES PROJETS EN COURSc

BUDGET CITOYEN DE LA REGION 
TANGER-TETOUAN-AL HOCEIMA

RÉALISATION DE LA ROUTE MENANT
AU STADE MUNICIPAL DE FOOTBALL
DE LA VILLE DE MARTIL.

LES CIRCUITS TOURISTIQUES

ZONE D'ACTIVITÉ ECONOMIQUES A KSAR BJIR

ESPACE DE MÉMOIRE HISTORIQUE DE LA
RÉSISTANCE ET DE LA LIBÉRATION À LARACHE
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Pour consulter la vidéo descriptive 
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